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- COMPTE RENDU - 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 FEVRIER 2018 
  

 [Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ dix-huit et le 14 février 2018, à dix-huit heures, les membres du Conseil de Luberon 
Monts de Vaucluse légalement convoqués le sept février deux mille dix-huit, se sont réunis en 
nombre prescrit par la loi, à la salle du MIN, de Cavaillon, sous la présidence de Monsieur Gérard 
DAUDET. 
 
 

En exercice : 55 
Présents : 43 
Votants : 48 
   

Etaient présents : 

Mme AMOROS Elisabeth ς Mme ARAGONES Claire ς M. AUPHAN Philippe ς M BADOC Claude ς Mme BASSANELLI Magali ς M. BOREL Félix ς 
M. BOUCHET Jean-Claude ς M. BREPSON Bruce ς M. BRIEUSSEL Jean (quitte le conseil à la question18)  ς Mme BURTIN Geneviève ς M. 
CARLIER Roland ς Mme CASTEAU Isabel ς M. CHABERT Maurice ς Mme CLAUZON Christiane ς M. CLEMENT David ς Mme CLEMENT Marie-
Hélène ς Mme COMBE Jacqueline ς M. COURTECUISSE Patrick ς M. DAUDET Gérard ς Mme DELONNETTE ROMANO Valérie ς M. DONNAT 
Robert ς M. DUVAL Jean-Daniel ς M. FOTI Lucien ς Mme Marie-Paule GHIGLIONE ς Mme GIRARD Nicole ς Mme GRAND Joëlle ς M. 
GREGOIRE Jean ς Mme GREGOIRE Sylvie ς M. JUSTINESY Gérard ς M. LEONARD Christian ς Mme MAILLET Marie-Jésus ς  Mme MESSINA 
Audrey ς M. MOUNIER  Christian -  Mme PALACIO JAUMARD Céline ς Mme PAUL Joëlle ς M. PEYRARD Jean-Pierre ς Mme RACCHINI- 
DANJAUME Géraldine ς Mme RAMBAUD Françoise - M. RAYMOND Joël ς M. RICAUD Alain  ς  M. ROUSSET André ς M. SINTES Patrick ς M. 
VALENTINO René. 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  
M David ROCHE ayant donné pouvoir à Mme Elisabeth AMOROS 
Mme Marie-Thérèse NEMROD BONNAL ayant donné pouvoir à M. Christian MOUNIER  
Mme Arlette BERGIER ayant donné pouvoir à M. René VALENTINO 
M. Jean-Claude REBUFFAT ayant donné pouvoir à Mme Marie-Paule GHIGLIONE  
M. Thibaut de La TOCNAYE ayant donné pouvoir à Mme Audrey MESSINA  
 
Absents excusés :  
M. Bernard DIVITA ς- Mme Laurence PAIGNON ς- M. Hervé ROULLIN   
 
Absents non excusés : 
M. Michel DEROMMELAERE ςς M. Olivier FLORENS ς M. Michel GRANIER ς Mme Hélène RODRIGUEZ  
  
Secrétaire de séance : Mme DELONNETTE ROMANO Valérie est désignée secrétaire de séance. 

 
 

1- AFFAIRES GENERALES ς INSTALLATION DE NOUVEAUX MEMBRES AU SEIN 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  
 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-6 et suivants ;   

¶ Vu le Code électoral ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ м6 décembre 2016 portant transformation de la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳ мer janvier 2017 ;  
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¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ у ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ DƻǊŘŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘion partielle intégrale du conseil 
municipal et conseillers communautaires ; 

¶ Vu le résultat des élections municipales de la commune de Gordes en date du 11 février 2018 ; 
 
[Ŝ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇal et des conseillers 
communautaires appelés à représenter la commune de Gordes au sein du conseil communautaire de 
Luberon Monts de Vaucluse. 
 
[Ŝǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмп 

prennent donc fin. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ Wh¦±9 Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǎƛŜǳǊ aŀǳǊƛŎŜ 

CHABERT, dont le mandat de vice-Président est déclaré, dans le même temps, vacant. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Şƭǳǎ ƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлму : monsieur Maurice 

CHABERT et madame Françoise RAMBAUD. 

 
Le poste de vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘŜǾŜƴǳ ǾŀŎŀƴǘΣ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴΦ 
 
Le conseil communautaire est désormais composé de la manière suivante : 

 
COMMUNES 

 
ELUS COMMUNAUTAIRES 

BEAUMETTES (Les)  
 

Madame ARAGONES Claire 

Monsieur DAUMAS Léonce (suppléant) 

CABRIERES D'AVIGNON 
 

Madame GHIGLIONE Marie-Paule 

Monsieur REBUFFAT Jean-Claude 

CAVAILLON 
 

Monsieur DAUDET Gérard 

Madame AMOROS Elisabeth 

Madame BASSANELLI Magali 

Monsieur BOUCHET Jean-Claude 

Madame BURTIN Geneviève  

Monsieur CARLIER Roland 

Monsieur CLEMENT David 

Madame CLEMENT Marie-Hélène 

Monsieur COURTECUISSE Patrick  

Madame DELONNETTE-ROMANO Valérie 

Monsieur DEROMMELAERE Michel 

Monsieur DIVITA Bernard 

Monsieur FLORENS Olivier 
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Madame GRAND Joëlle 

Monsieur JUSTINESY Gérard 

Monsieur LEONARD Christian 

Madame MESSINA Audrey 

Madame PAIGNON Laurence 

Madame PALACIO-JAUMARD Céline 

Monsieur PEYRARD Jean-Pierre 

Madame RACCHINI - DANJAUME Géraldine 

Monsieur ROCHE David 

Monsieur ROULLIN Hervé 

Monsieur DE LA TOCNAYE Thibaut 

CHEVAL-BLANC 
 

Monsieur MOUNIER Christian 

Madame PAUL Joëlle 

Madame NEMROD-BONNAL Marie-Thérèse 

Monsieur BOREL Félix 

GORDES 
 

Monsieur CHABERT Maurice 

Madame RAMBAUD Françoise 

LAGNES 
 

Monsieur DONNAT Robert 

Madame CLAUZON Christiane 

LAURIS Monsieur ROUSSET André 

Monsieur BRIEUSSEL Jean 

Monsieur FOTI Lucien 

Madame MAILLET Marie-Jésus 

LOURMARIN Monsieur RAYMOND Joël 

Madame  BROUSSET Isabelle (suppléant) 

MAUBEC 
 

Monsieur VALENTINO René 

Madame BERGIER Arlette 

MERINDOL 
 

Madame COMBE Jacqueline 

Monsieur BREPSON Bruce  

OPPEDE 
 

Monsieur  GREGOIRE Jean 
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Madame  CASTEAU Isabel 

PUGET Monsieur  DUVAL Jean-Daniel 

Madame FAIDY Danièle (suppléant) 

PUYVERT Madame GREGOIRE Sylvie  

Monsieur  BRITY Philippe (suppléant) 

ROBION 
 

Monsieur SINTES Patrick 

Madame RODRIGUEZ Hélène 

Monsieur RICAUD Alain  

Monsieur GRANIER Michel 

TAILLADES (Les)  
 

Madame GIRARD Nicole 

Monsieur BADOC Claude 

VAUGINES Monsieur AUPHAN Philippe 

Monsieur NARDIN Serge (suppléant) 

 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
rapport ci-dessus et déclare Mme. RAMBAUD Françoise et M. CHABERT Maurice installés dans leur 
fonction de conseiller communautaire. 
 

ққққққққққ 

2- AFFAIRES GENERALES ς ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT 
 

Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  
 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-10, L 5211-2,  
L 5211-10 et L 5211-41-1 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ м6 décembre 2016 portant transformation de la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳ мer janvier 2017 ;  

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ у ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƴǾƻŎation des électeurs de Gordes 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal et conseillers communautaires ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire de LMV n°2014-60 en date du 5 avril 2014 portant 
constitution du bureau et fixation du nombre de vice-présidents ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire de LMV n°2014-61 en date du 5 avril 2014 portant 
élection des vice-présidents ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire de LMV n°2015-03 en date du 26 février 2015 
portant élection du 11ème vice-président ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire de LMV n°2017-05 en date du 12 janvier 2017 
portant élection des vice-Présidents supplémentaires ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire de LMV n°2017-134 en date du 14 septembre 2017 
portant élection des 13ème, 14ème et 15ème vice-Présidents ; 

¶ Vu le résultat des élections municipales de la commune de Gordes en date du 11 février 2018 ; 
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{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ƴǳƴƛcipal et des conseillers communautaires appelés à 
représenter la commune de Gordes au sein du conseil communautaire de Luberon Monts de 
±ŀǳŎƭǳǎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ Wh¦±9 Ŝǘ ŘŜ 
monsieur Maurice CHABERT sont expirés.  
 
Le poste de 2ème vice-Président, occupé par Monsieur Maurice CHABERT, est donc devenu vacant et il 
convient donc de procéder à une nouvelle élection.  

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-мл Řǳ /D/¢ όŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-2 du CGCT), 
« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, le conseil municipal peut décider 
qu'il occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang que l'élu qui occupait précédemment le poste 
devenu vacant. ». 
Il est donc proposé au conǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ нème vice-Président, les 

vice-Présidents déjà élus conservant leur rang actuel.  

 

[ΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŀǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ǎŜŎǊŜǘΣ ǳƴƛƴƻƳƛƴŀƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜΦ {ƛ ŀǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ǘƻǳǊǎ ŘŜ 

ǎŎǊǳǘƛƴΣ ŀǳŎǳƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ƴΩa obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 

Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŃƎŞ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŞƭǳΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ candidat au mandat de 

conseiller communautaire, ne peut pas être élu à un poste de Président ou de vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴ 

établissement public de coopération intercommunale. 

 

Messieurs Roland CARLIER et Gérard JUSTINESY sont désignés assesseurs. 

 

M. le Président déclare le scrutin ouvert et fait un appel à candidature. M. Maurice CHABERT se 
déclare candidat. Il est procédé au vote. Chaque conseiller communautaire remet fermé son bulletin 
de vote écrit sur papier blanc. 
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƴŜ 48 

A déduire : bulletins blancs ou nuls (art L65 et L66 code électoral) 7 

Nombre de suffrages exprimés 41 

Majorité absolue  21 

A obtenu : 
- M.  Maurice CHABERT : 41 voix. 
Monsieur Maurice CHABERT ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 2ème vice-

Président et a été immédiatement installé. 

ққққққққққ 

 

3- AFFAIRES GENERALES - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 14 DECEMBRE 2017. 

 

Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  

  

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-26 et                         
L5211-1 ;  
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¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes en ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn Luberon Monts de Vaucluse au 1er janvier 2017. 

  
Le Conseil Communautaire, 

Ouï le rapport ci-dessus, 
Délibère, et 

! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 

 

¶ APPROUVE le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2017 joint en annexe.   
  

ққққққққққ 
 

4- AFFAIRES GENERALES - INFORMATION DU CONSEIL SUR LES DECISIONS DU 
PRESIDENT PRISES EN VERTU DE LA DELEGATION DONNEE PAR LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE. 

 
Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  

 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-1, L5211-2, 
L5211-9 et L5211-10 ;  

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ;  

¶ Vu la délibération n°2014-76 du conseil communautaire en date du 17 avril 2014 portant 
délégation ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 

  

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀ ǊŜœǳ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ conseil communautaire.  

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du bureau et des 

attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.  

  

Le conseil communautaire est donc informé des décisions suivantes :   

  
Décision 2017/37 en ŘŀǘŜ Řǳ нлκммκнлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ м ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ мт9bC{лр ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǾŀƛƭƭƻƴ aǳƭǘƛ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ - Lot 
n° 2 : Mise à disposition de bennes et transport des déchets verts 
Le présent avenant a pour objet de rajouter une tranche kilométrique au bordereau des prix unitaires pour le 
transport des bennes pour une distance de 61 à 80 km.  
Le montant estimatif du marché établi à 55 фпр ϵ I¢ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞΦ 
 
Décision 2017/38 en date du 12/12/2017 portant déclaration sans suite de la consultation 17TETX02 relative aux 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ς Lots A, B ET C 
¦ƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмт ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
de grosses réparations dans les bâtiments communautaires.   
La consultation portait sur trois lots :  

¶ Lot A « Menuiseries extérieures »,  

¶ Lot B « Menuiseries extérieures bois et menuiseries intérieures » 

¶ Lot C « Stores et fermetures ». 
La présente décision a pour objet de déclarer cette consultation sans suite pour les raisons suivantes :  

- Seules trois offres ont été reçues, dont une irrégulière car hors délai. 
- tƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘ /Σ ŀǳŎǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜΦ  
- tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ! Ŝǘ .Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 

est dépassé. 
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5ŞŎƛǎƛƻƴ нлмтκоф Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ олκммκнлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲ1 au marché 13AFFS03 conclu avec 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ м t!/¢9 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻǇƛŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎΦ 
Le présent avenant a pour objet de prolonger le contrat n°13AFFS03 pour une période de six mois afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Ǝƭƻōŀƭ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ   
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ŀǾŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł оу пнлΣпс ϵ I¢, soit 46 млпΣрр ϵ ¢¢/ ŀǳ 
lieu de 34 мрмΦрн ϵ I¢Φ 
 
Décision 2017/40 en date du 4/12/2017 portant demande de remboursement de frais de télésurveillance à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ hb9¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ мс¢9C{лн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ - Lot 
n° 1 : Nettoyage des locaux 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŀƭŀǊƳŜǎΦ  
hǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т-п Řǳ //¢tΣ ǘƻǳǘ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛse de gardiennage ou de 
ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ ŀǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƳǇŜǎǘƛŦ ŘΩŀƭŀǊƳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞΦ  
La société de surveillance AGS étant intervenue 11 fois en 2017 par négligence de la société ONET, la présente 
décision a pouǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ срм ϵ ¢¢/ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ cette société 
correspondant au préjudice financier causé par la situation.  
 
5ŞŎƛǎƛƻƴ нлмтκпм Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ рκмнκнлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ [a± ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛté de 
sinistre 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ a!LC Řǳ ǘƛŜǊǎ, responsable de la détérioration 
ŘΩǳƴ ŎŀŎƘŜ-container en fer forgé, situé chemin des Guillaumets à Maubec, le 3 avril 2017.  
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭève à 1 мпл ϵ ¢¢/ Τ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
services de LMV.  
 
Décision 2017/42 en date du 15/12/2017 portant mise en plaŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ Ł ζ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ annuel fixe » de 2 
ллл ллл ϵǳǊƻǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ǊŞŘƛǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ !ƭǇŜǎ tǊƻǾŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмт 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ нлмтΦ /Ŝǘ 
ŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ н ллл ллл ϵ Ł ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƴƴǳŜƭ ŦƛȄŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Durée :      20 ans 

¶ Date de première échéance :   15/03/2018 

¶ Maturité :      15/12/2037 

¶ Amortissement :     constant 

¶ Périodicité des intérêts :    trimestrielle 

¶ Base de calcul :     30 / 360 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ 15/03/2018 au 15/12/2037 : 1.47 %  

¶ Frais de dossier :    1 000 euros 
 

LMV Agglomération aura la faculté de rembourser par anticipation le présent prêt, en partie ou en totalité. Tout 
remboursement anticipé donnera lieu au pŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 
Décision 2017/43 en date du 21/12/2017 portant ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲс ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ±ƻȅŀƎŜǎ !ǊƴŀǳŘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Cavaillon 
Depuis le démarrage des prestations, différents avenants ont été conclus pour modifier la consistance des 
prestations. Néanmoins, certains montants indiqués sur les avenants, et notamment sur leur incidence 
financière étant erronés, il convient de conclure un avenant de régularisation afin de corriger ces montants. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲп ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ / Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛǎΦ hǊΣ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Şǘŀƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
нлмуΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ avenant.  
 
5ŞŎƛǎƛƻƴ нлмуκлм Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нκлмκнлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ [a± ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ 
sinistre 
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{ǳƛǘŜ ŀǳ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ƭŜ т Ƨǳƛƴ нлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǊƻǳƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ 
de LMV, des démarches ont été engagées par les services communautaires auprès du responsable identifié, la 
SAS MAURIN, et de son assurance.  
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ !±L±! Řǳ ǘƛŜǊǎ 
responsable qui ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фумΦсо ϵ ¢¢/Φ 
 
Décision 2018/02 en date du 15/01/2018 portant approbation du contrat de location du logement de la piscine 
plein air 
Le logement situé à la piscine plein air de Cavaillon étant vide de toute occupation, il a été décidé de le louer à 

des agents communautaires intéressés. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƳƻƴǎƛŜǳǊ {ǘŞǇƘŀƴŜ a!b¢9[[LΣ ŀƎŜƴǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ слл ϵ ƴŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

 

5ŞŎƛǎƛƻƴ нлмуκло Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мтκлмκнлму ŘΩŜǎǘŜǊ Ŝƴ justice devant le tribunal administratif 

Dans sa requête n°1703960-0, M. Didier Schiano demande au juge des référés :  

- de suspendre l'exécution de la décision implicite par laquelle la communauté d'agglomération Luberon Monts 

de Vaucluse refuse de lui accorder l'autorisation lui permettant le raccordement de son habitation à la 

canalisation publique d'eau potable,  

- d'enjoindre le raccordement à titre provisoire dans un délai de 48 H,  

- de mettre à la charge de la communauté d'agglomération la somme de н рлл ϵ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative ;  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 

tribunal administratif de Nîmes. 

 
Décision 2018/04 en date du 17/01/2018 portant sélection de trois candidats pour la concession de la Zone 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-Banquets 
La présente décision a pour objet de sélectionner les candidatures des entreprises : 

o QUARTUS/MIPI/TPF Ingénierie,  

o IDEC GROUPE  

o et FINANCIÈRE ID/AXTOM DEVELOPPEMENT/XXL ATELIER ARCHITECTES  

dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ƭŀƴŎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ 

Iŀǳǘǎ .ŀƴǉǳŜǘǎΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ ŀǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Le conseil communautaire est informé également des décisions ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
reconduction de marchés publics :   

  

5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ   

 

Objet  
Mode de 

consultation  
Notification 

Montant  

estimatif HT   
Attributaire  

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

collecte ς Reprise des cloisons 

Consultation 

directe 
6/12/2017 21 373.82 ϵ 

Bédarridaise de 

Bâtiment ς Sorgues (84) 

Accord cadre à bons de commandes 

pour des missions de coordination 

SPS et de contrôle technique 

 

Lot 1 « Contrôle technique » 

BOAMP 

Profil acheteur 

 

 

 

 

11/12/2017 

 

 

Montant 

maximum annuel 

35 ллл ϵ - lot 1 

 

 

 

APAVE ς Avignon (84) 
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Lot 2 « Coordination SPS » 30/01/2018 

 

25 ллл ϵ - lot 2 

 
AASCO ς Courthézon 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

création de bureaux dans le hangar 

du bâtiment environnement 

Consultation 

directe 
18/01/2018 38 нрл ϵ 

T. HAROUTIOUNIAN ς 

Avignon (84) 

 

Décisions de reconduction  

 

Objet  
Date de 

notification  

Date de 

reconduction  
Montant HT Attributaire  

Acquisition de consommables et produits 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ en groupement de commandes 

Lot 1 : Sacs plastiques 

 

 

 

05/04/17 

 

 

01/01/18 

Estimatif 

annuel : 

1 500 ϵ 

 

Coldis  

Entraigues sur la 

Sorgue (84) 

 

Lot 2 Υ tǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

écologique 

 

07/04/17 01/01/18 10 000 ϵ 
Orapi Hygiène Sud 

Est ς Vitrolles (13) 

Lot 3 Υ tǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ petits 

équipements et mise à disposition de 

matériels 

 

07/04/17 01/01/18 10 000 ϵ 
Orapi Hygiène Sud 

Est ς Vitrolles (13) 

 

Le Conseil Communautaire, 
Ouï le rapport ci-dessus, 

Prend acte des décisions susvisées prises par délégation 

қққққққққ 

 

5- AFFAIRES GENERALES ς MODIFICATION DE LA DELEGATION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT. 

  

Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  

  
¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-23, L5211-1, 

L5211-2, L 5211-9 et 5211-10 ;  

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳberon Monts de Vaucluse au 1er janvier 2017 ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire n°2014/76 en date du 17 avril 2014 portant 
délégations du conseil communautaire au Président ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer février 2018. 
 
Il est ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), lŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

1°.5ǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ře la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

2°.5Ŝ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ; 
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3°.Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мсмн-15 ; 

4°.Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement 

Ŝǘ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ;  

5°.5Ŝ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ établissement public ; 

6°.5Ŝ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

7°.5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ville. 

 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мт ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ [a± ŀ ǊŜœǳ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
attributions du conseil communautaire. 
 
[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ et/ou précisé, notamment sur les marchés 
publics du fait du relèvement des seuils de procédure formalisée ŀƛƴǎƛ ǉǳΩen matière financière et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Il est précisé que ces délégations impliquent également la délégation des décisions relatives aux 

modifications, retrait, abrogation et résiliation des actes correspondants.  

 

A noter que lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du 

bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōutions suivantes au Président :  

 
1. ŀǊǊşǘŜǊ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics intercommunaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
intercommunales; 
 
2. procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations 
de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсму-н Ŝǘ ŀǳ ŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннм-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 
article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, dans les conditions et limites fixées ci-après : 
 
Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, le 
Président reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à court, moyen ou long terme, à taux 
effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette 
ƳŀǘƛŝǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŞ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ  
 
Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
ω la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,  
ω ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴŘŜȄ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳόȄύ ŎŀƭŎǳƭόǎύ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 
ω des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou 
de consolidation, 
ω ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƭƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇǊşǘΣ 
ω la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 
ω la faculté de modifier la devise. 
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Par ailleurs, le Président pourra à son initiative exercer les options prévues dans le contrat de prêt et 
conclure tout avenant destiné à introduire, dans le contrat initial, une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 
 
Le Président pourra par ailleurs dans le cadre de réaménagement et/ou de renégociation de la dette : 
ω rembourser par anticipation des emprunts conformément aux dispositions contractuelles du 
prêt quitté soit à l'échéance soit hors échéance, 
ω refinancer les prêts quittés avec un montant à refinancer égal au plus au capital restant dû à la 
date de la renégociation majoré de l'éventuelle indemnité compensatrice due au titre du 
remboursement anticipé, 
ω modifier les dates d'échéances et/ou la périodicité des emprunts quittés, 
ω passer de taux fixes en taux révisables ou variables et vice versa, 
ω modifier le profil d'amortissement de la dette, 
ω regrouper des lignes de prêts en un seul emprunt pour faciliter la gestion de la dette. 
ω et plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts. 
 
3. A cet effet, la durée de certains emprunts pourra être rallongée ou raccourcie. 
 
Le Président pourra par ailleurs réaliser toute opération de couverture des risques de taux et/ou de 
change. 
En application des articles L.1618-2 et L.2221-5-1, le Président pourra prendre les décisions visant à 
déroger à l'obligation de dépôt auprès de l'Etat pour les fonds qui proviennent :  
ω De libéralités ;  
ω De l'aliénation d'un élément de leur patrimoine ;  
ω D'emprunts dont l'emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la 
collectivité ou de l'établissement public ;  
ω De recettes exceptionnelles dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat.  
 
La décision prise dans le cadre de la délégation comportera notamment : 
ω ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎΣ 
ω le montant à placer, 
ω la nature du produit souscrit, 
ω ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƻǳ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le Président pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus et pourra 
procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement ; 
 
4. créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services intercommunaux ; 
 
5. prendre toute décision concernant la préparation, la passation, la signature, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-ŎŀŘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ннм ллл ϵ I¢ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р рпу ллл ϵ I¢ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
concernent des travaux, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 
 
6. prendre toute décision concernant les avenants à tout type de marché ou accord cadre 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ-ǾŀƭǳŜΣ ƻǳ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƻǳ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-
ǾŀƭǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎƻƴǘ 
prévus au budget ; 
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7. ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻƴŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ 
Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ Ŏƻ-ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ƻǳ ŀŎŎƻǊŘǎ-cadres dès lors 
ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƳƛǎŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞnéral ;  
 
8. ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ 
conventions de groupements ; 
 
9. décider de la conclusƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƻǳŀƎŜ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
douze ans ; 
 
10. prendre toute décision en matière de mise à disposition de locaux, terrains ou autres 
éléments du patrimoine que la collectivité agisse en tant que preneur ou bailleur ; 
 
11. signer les procès-verbaux de transfert des biens meubles et immeubles prévus aux articles 
L1321-1 et suivants du CGCT ;  
 
12. signer toute convention de mise à disposition de personnel auprès de communes membres et 
inversement ; 
 
13. décider de la ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘǶ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Τ 
 
14. ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀnce et prendre tout acte concernant leur exécution, notamment 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules ou des ayants droits de la 
collectivité ;  
 
15. accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
16. ŘŞŎƛŘŜǊ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ п слл ŜǳǊƻǎ Τ 
 
17. ƛƴǘŜƴǘŜǊ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ ou défendre celle-ci 
dans les actions intentées contre elle, en demande comme en défense, en 1ère instance, en appel ou 
en cassation et quels que soient la juridiction et le domaine du contentieux, y compris dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŞ Τ 
 
18. déposer plainte avec ou sans constitution de partie civile auprès des instances habilitées ; 
 
19. fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 
de justice et experts ; 
 
20. fixer, dans les limites de lΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ όŘƻƳŀƛƴŜǎύΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƴƻǘƛŦƛŜǊ ŀǳȄ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Τ 
 
21. ŜȄŜǊŎŜǊΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмо-3 de ce même code dans les lƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ тϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-10 du 
code général des collectivités territoriales ;  
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22. ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur paǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΩ Τ 
 
23. ŞǘŀōƭƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ Τ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƻǳ 
ŘΩŀménager ou de modifier un Etablissement Recevant du Public, conformément aux règles du Code 
ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 
 
24. ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
prendre part au vote de ces assemblées ; 
 
25. ŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ 
associations et instances dont elle est membre ; 
 
26. ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ллл ллл ϵ Τ 
 
Conformément ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-10, les délégations relatives à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŧƛƴ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la campagne électorale 
pour le renouvellement général des conseils municipaux. 

 
Le Conseil Communautaire, 

Ouï le rapport ci-dessus, 
Délibère, et 

! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 

 

¶ CHARGE Monsieur le Président, pour la durée de son mandat, des attributions 

susmentionnées ; 

 

¶ AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision ; 

 

¶ AUTORISE Monsieur le Président, à déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, tout ou partie des attributions susmentionnées à un vice-Président désigné à 

ces fins conformément aux dispositions dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-9 du CGCT ; 

 

¶ AUTORISE Monsieur le Président, à déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, tout ou partie des attributions susmentionnées à un agent désigné à ces fins 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-9 du CGCT. 

  
ққққққққққ  

6- FINANCES ς APPROBATION DU RAPPOw¢ {¦w [Ω9D![L¢9 IhaMES/ 
FEMMES. 

 
Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  
 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1-2 et 
D.2311-16 ; 
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¶ Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
notamment son article 61 ; 

¶ Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité 
entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ du 16 décembre 2016 portant transformation de la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳ 1er janvier 2017 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мŜǊ ŦŞǾǊƛŜǊ нлму ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ des Finances du 08 février 2018 ; 

¶ Vu le rapport établi en support du débat. 
 

La loi de 2014 réaffirme le rôle des collectivités territoriales pour atteindre une égalité effective dans 

ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ mener des actions 

de lutte contre la précarité, les stéréotypes sexistes, les violences et atteintes à la dignité et pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 

 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǘŜƴǳ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛonnelle et salariale, de rechercher la 

ƳƛȄƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 

discrimination. 

 

Pour les collectivités de plus de 20 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

communautaire un rapport annuel sur la situation en matière d'égalité intéressant le fonctionnement 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Le rapport appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources 

humaiƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ : 

recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail, 

rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle. 

 

Le Conseil Communautaire, 
Ouï le rapport ci-dessus, 

Délibère, et 
! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 

 

¶ ADOPTE le rapport annexé à la présente ; 
 

¶ AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à 
cette délibération. 

ққққққққққ  

 

7- FINANCES ς RAPPORT 5ΩhwL9b¢!¢Lhb .¦5D9¢AIRE 2018. 
 
Rapporteur : Gérard DAUDET ς Président  
 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2312-1, D2312-3, 
D5211-18-1 ; 

¶ Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
dit NOTRe, article 107 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aonts de Vaucluse au 1er janvier 2017 ; 
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¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer février 2018 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ des Finances du 08 février 2018 ; 

¶ Vu le rapport établi en support du ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ 
 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлмуΦ Ce dernier est acté par une délibération spécifique qui 
donne lieu à un vote. 
A cette occasion, Monsieur le Président présente un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés, une présentation de la structure des dépenses et des effectifs 
όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀǾŀƴtages en nature et 

du temps de travail) ainsi que sur la structure de la dette.  
 
9ǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ 

soumis à des obligations de transparence renforcées par la Loi NOTRE. Le DOB 2018 est marqué par 
de nouvelles règles obligatoires issues de la loi de programmation des finances publiques (LPFP).  
[Ŝ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ [tCt ŘƛǎǇƻǎŜ Υ  
ζ " ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ou groupement 
de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant :  
1°   [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
de la section de fonctionnement ;  
2° [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜment annuel calculé comme les emprunts minorés des 
remboursements de dette.  
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ »  
 
Par ailleurs, lŜ ŘŞōŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
budgétaires qui préfigureront les priorités affichées dans le budget primitif.  
 
Le rapport présenté abordera successivement :  

¶ Le contexte général socio-économique et financier,  

¶ Les mesures de la loi de finances intéressant les collectivités locales,  

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ Řonnées et ratios généraux, 
fiscalité, endettement,  

¶ Les objectifs financiers du budget primitif, 

¶ Les ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
 

Le Conseil Communautaire, 
Ouï le rapport ci-dessus, 

Délibère, et 
Par 44 voix pour, 1 contre (M. de La Tocnaye), 3 abstentions (Mmes Messina, Maillet et M. Peyrard)   

 

¶ MENE ǎƻƴ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлму Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ; 
 

¶ VOTE le rapport ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлму présenté. 
 

ққққққққққ  

8- FINANCES ς VOTE DU BUDGET ANNEXE PRIMITIF 2018 « ZAE ς ZONES SUD 
CAVAILLON-LMV ». 
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Rapporteur : Maurice Chabert ς Vice-Président  
 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳ 1er  janvier 2017 ; 

¶ ±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aмп en vigueur au 01er janvier 2018 ; 

¶ Vu la délibération N°2017- 150 portant cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ZAE ς Zones Sud de 
Cavaillon- LMV,  en date du 14 septembre 2017 ; 

¶ Vu le projet de budget primitif «ZAE ς zones sud de Cavaillon LMV» ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer février 2018 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ des Finances du 08 février 2018. 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ [a± ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
opérations financières et comptables rattachées aux implantations économiques seront retracées 
dans un budget annexe, créé lors de la séance du conseil communautaire, le 14/09/2017. 
 

Ce budget annexe au budget principal a pour objet de retracer toute opération consistant à viabiliser 
et vendre des terrains à des personnes privées ; ainsi, sa gestion relève du domaine privé de la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻǴ ǎƻƴ individualisation. 
[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ et comptable M14 prévoit les conditions de cette individualisation et en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ 
viabilisation et de cessions des terrains concernés. En effet, les terrains destinés à la vente, n'ont pas à 
être intégrés dans le patrimoine ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.  
Depuis la réforme immobilière de 2010, les opérations d'aménagement des collectivités publiques 
font partie des activités obligatoirement assujetties à la TVA. A ce titre, les recettes et les dépenses de 
ce budget seront comptabilisées hors taxes. 
 

Les principales dépenses inscrites correspondant aux acquisitions foncières pour lesquelles des 

engagemenǘǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀŎǘŞǎΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous :  

 

Dépenses de 
fonctionnement 

Imputation HT Recettes de 
fonctionnement 

Imputation HT 

Frais d'étude 011-6045 тл сстΣлл ϵ Entrée en stock 042-7133 6 роо рттΣлл ϵ 

achats de terrains  
(frais de notaires 
inclus) 

011-6015 с прл пмлΣлл ϵ       

Autres frais 
(géomètre) 

011-608 мн рллΣлл ϵ       

TOTAL с роо рттΣлл ϵ TOTAL с роо рттΣлл ϵ 

Dépenses 
d'investissement 

Imputation HT Recettes 
d'investissement 

imputation HT 

Stock terrains non 
aménagés 

040-3351 с прл пмлΣлл ϵ Emprunt 16-1641 с роо рттΣлл ϵ 

Stock études et prest. 
de service 

040-3354 тл сстΣлл ϵ       

Stock frais accessoires 040-33581 мн рллΣлл ϵ       

TOTAL с роо рттΣлл ϵ TOTAL с роо рттΣлл ϵ 

 
Le Conseil Communautaire, 

Ouï le rapport ci-dessus, 
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Délibère, et 
! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 

 

¶ VOTE, par chapitre, le budget annexe primitif « ZAE ς zones sud de Cavaillon LMV » 2018 ; 
 

¶ AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à 
cette délibération. 

ққққққққққ  

9- FINANCES ς VOTE 5Ω¦b9 !¦¢hwL{!¢Lhb 5E PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT ς BUDGET ANNEXE 2018 « ZAE ς ZONES SUD DE CAVAILLON-
LMV ». 

 
Rapporteur : Maurice Chabert ς Vice-Président  
 

¶ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-3 et R.2311-9; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn Luberon Monts de Vaucluse au 1er  janvier 2017 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer février 2018 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ des Finances du 08 février 2018. 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les dotations affectées aux dépenses 

d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. 

Cette procédure permet à une collectivité de ne pas faire supporter à son budget annuel l'intégralité 

d'une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle favorise 

ainsi la gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la lisibilité des engagements 

financiers de la collectivité à moyen terme.  
 

Les opérations pouvant faire l'objet d'une procédure d'AP/CP correspondent à des dépenses à 

caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations 

déterminées, acquises ou réalisées par la commune ou à des subventions versées à des tiers.  
 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée 

jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Les crédits de paiement 

constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercice, pour la 

couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 

correspondantes.  
 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de 

paiement dont le report est proscrit. 
 

Il a été proposé aux membres du conseil communautaire de se prononcer sur une autorisation de 

programme rattachée au budget annexe « ZAE ς Zones sud de Cavaillon-LMV » et d'inscrire les 

sommes suivantes aux budgets 2018-2019 et 2020 : 
 

EXERCICES / CREDITS DE PAIEMENT HT / AP 2018-ZAE SUD 
Acquisitions foncières 

 2018 2019 2020 TOTAUX 

DEPENSES р фрл пмлΣлл ϵ н плр унрΣрл ϵ 2 405 825,50 ϵ мл тсн лсмΣлл ϵ 

Acquisition Immochan п оол пусΣлл ϵ н плр унрΣрл ϵ н плр унрΣрл ϵ ф мпн мотΣлл ϵ 
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Acquisition Cibrario / Grand спо унлΣлл ϵ     спо унлΣлл ϵ 

Acquisition Arles Invest см млпΣлл ϵ     см млпΣлл ϵ 

Acquisition AUDIBERT плл лллΣлл ϵ     плл лллΣлл ϵ 

Frais de géomètre мр лллΣлл ϵ     мр лллΣлл ϵ 

Frais notariés рлл лллΣлл ϵ     рлл лллΣлл ϵ 

RECETTES р фрл пмлΣлл ϵ н плр унрΣрл ϵ н плр унрΣрл ϵ мл тсн лсмΣлл ϵ 

Emprunt р фрл пмлΣлл ϵ н плр унрΣрл ϵ н плр унрΣрл ϵ мл тсн лсмΣлл ϵ 

 
Le Conseil Communautaire, 

Ouï le rapport ci-dessus, 
Délibère, et 

! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 

 

¶ VOTE ƭΩautorisation de programme rattachée au budget annexe «ZAE ς zones sud de Cavaillon-
LMV» ; 
 

¶ VOTE les crédits de paiement au budget annexe «ZAE ς zones sud de Cavaillon-LMV» 2018, 
conformément au tableau ci-dessus ; 

 

¶ AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à 
cette délibération. 

ққққққққққ  

10- FINANCES ς VOTE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DEFINITIVES 
2017. 

 

Rapporteur : René VALENTINO ς Vice-Président  
 

¶ ±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Luberon Monts de Vaucluse au 1er janvier 2017 ; 

¶ Vu la délibération du conseil communautaire de LMV n°2017/21 en date du 12 janvier 2017 
portant fixation des attributions de compensation provisoire ; 

¶ Vu le rapport final de la CLETC du 29 août 2017 ; 

¶ Vu les délibérations des communes membres de LMV portant approbation du rapport de la 
CLETC ; 

1. Vu la délibération du conseil du 2 octobre 2017, n°048/2017,de la commune de Puget, portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ; 

2. Vu la délibération du conseil du 30 octobre 2017, n°049 de la commune de Lourmarin portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ; 

3. Vu la délibération du conseil du 2 novembre 2017, n° 11-54, de la commune de Puyvert portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ; 

4. Vu la délibération du conseil du 7 novembre 2017, n°MA-DEL-2017-108, de la commune de Cheval-Blanc portant avis favorable 
sur le rapport de la CLECT du 29 août 2017 ;  

5. Vu la délibération du conseil du 10 novembre 2017, n°076, de la commune de Lagnes portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ;  

6. Vu la délibération du conseil du 14 novembre 2017, n°17/63 de la commune de Mérindol portant avis favorable sur le rapport de 
la CLECT du 29 août 2017 ; 
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7. Vu la délibération du conseil du 17 novembre 2017, n°47/2017,  de la commune de Vaugines portant avis favorable sur le rapport 
de la CLECT du 29 août 2017 ; 

8. Vu la délibération du conseil du 4 décembre 2017, n° 68/2017,  de la commune de les Taillades portant avis favorable sur le 
rapport de la CLECT du 29 août 2017 ; 

9. Vu la délibération du conseil du 4 décembre 2017, n°40 de la commune de les Beaumettes portant avis favorable sur le rapport 
de la CLECT du 29 août 2017 ; 

10. Vu la délibération du conseil du 4 décembre 2017, n° 53 de la commune de Maubec portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ; 

11. Vu la délibération du conseil du 7 décembre 2017, n° 56-17 de la commune de Gordes portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ; 

12. Vu la délibération du conseil du 7 décembre 2017, n°2017-62 de la commune de Cabrières d'Avignon portant avis défavorable 
sur le rapport de la CLECT du 29 août 2017 ; 

13. Vu la délibération du conseil du 11 décembre 2017, n°17, de la commune de Cavaillon, portant avis favorable sur le rapport de la 
CLECT du 29 août 2017 ; 

14. Vu la délibération du conseil du 12 décembre 2017, n° 2017/12/12/03 de la commune de Lauris portant avis favorable sur le 
rapport de la CLECT du 29 août 2017 ; 

15. Vu la délibération du conseil du 13 décembre 2017, n°078,  de la commune de Robion, portant avis défavorable sur le rapport de 
la CLECT du 29 août 2017 ; 

16. Vu la délibération du conseil du 19 décembre 2017, n°51-17, de la commune d'Oppède,  portant avis favorable sur le rapport de 
la CLECT du 29 août 2017 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer février 2018. 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ des Finances du 08 février 2018. 
 

Les dispositions de l'article 1609 nonies C du Code général des impôts (CGI) prévoient le versement 

par les EPCI d'une attribution de compensation à leurs communes membres. Elle est égale au produit 

de la fiscalité professionnelle prélevé par les communes l'année précédant leur soumission au régime 

de fiscalité professionnelle unique (FPU), diminué du coût net des charges transférées. 

  

Il est précisé que l'attribution de compensation constitue une dépense obligatoire et que son montant 
définitif tient compte du rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées 
(CLECT). 
 

Suite à la tenue de la CLECT du 29/08/2017, le rapport de cette dernière a été approuvé à la majorité 

qualifiée. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ƭes attributions définitives 2017 sont 

définies comme suit : 

Communes 

Attributions de 
compensation 

provisoires 
(délibération N°2017-
21 du 12/01/2017) 

Attributions de 
compensation 

définitives 2017 

Différentiel entre les 
AC provisoires 

versées et définitives 

Beaumettes                    147 274               147 274                         -      

Cabrières d'Avignon                    241 882               241 882                         -      

Cavaillon                 7 852 200            7 851 883    -                 317    

Cheval-Blanc                 1 063 726            1 063 726                         -      



P a g e 20 | 39 

 

Gordes                 1 152 749            1 152 749                         -      

Lagnes                    119 863               119 863                         -      

Lauris                    593 020               609 908                16 888    

Lourmarin                    475 362               462 704    -           12 658    

Maubec                    313 473               313 473                         -      

Mérindol                    154 500               154 500                         -      

Oppède                      80 079                 80 079                         -      

Puget                    291 003               299 351                   8 348    

Puyvert                    265 870               271 440                   5 570    

Robion                    253 868               253 868                         -      

Taillades                    307 882               307 882                         -      

Vaugines                    138 684               137 572    -             1 112    

TOTAL          13 451 435       13 468 154                16 719    

 

Le Conseil Communautaire, 
Ouï le rapport ci-dessus, 

Délibère, et 
Par 46 voix pour et 2 contre (Mme Ghiglione et M. Rebuffat) 

 

¶ FIXE le montant des attributions de compensation définitives 2017 comme indiqué ci-dessus ; 
 

¶ PRECISE que ces ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘǎ ƻǳ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ complémentaires aux 
communes, courant 2018 ;  

¶ DIT que les crédits correspondants y compris la régularisation seront inscrits au chapitre 014 du 
Budget Principal LMV 2018 LMV. 
 

ққққққққққ  

11- FINANCES ς FIXATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
PROVISOIRES 2018. 

 
Rapporteur : René VALENTINO ς Vice-Président  

 

¶ ±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳ 1er janvier 2017 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мer février 2018 ; 

¶ ±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻmmission des Finances du 08 février 2018. 
 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9t/L Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

est recalculé en fonction des nouveaux transferts de compétences. 
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Chaque année, le conseil communautaire doit communiquer aux communes membres le montant 

prévisionnel des attributions de compensation afin que celles-ci puissent élaborer leur budget dans 

les délais impartis.  
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ : la GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), les attributions des communes membres doivent donc être révisées. La 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ /ƘŀǊƎŜǎ (CLECT) se réunira dans les neuf mois 

suivant le transfert de la compétence, il est proposé de notifier aux communes membres les 

attributions de compensation provisoires détaillées dans le tableau ci-dessous. Ces dernières 

retiennent les charges de fonctionnement (adhésions, entretien) déterminées par les trois syndicats 

présents sur notre territoire : le SMAVD όǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜύ, 

le SIRCC (syndicat intercommunal de rivière du Calavon-Coulon) et le SMBS (syndicat mixte du bassin 

des Sorgues). 

 

Communes Attributions de 
compensation 

définitives 2017 

charges de 
fonctionnement 

SMAVD 
(moyenne 

2015/2017) 

charges de 
fonctionnement 

SIRCC 2018   

charges de 
fonctionnement 
SMBS (moyenne 

2015/2017)  

Attributions de 
compensation 

provisoires 
2018 

Beaumettes            147 274                        690               146 584    

Cabrières 
d'Avignon 

           241 882                     4 929               236 953    

Cavaillon         7 851 883                22 362                71 223            7 758 298    

Cheval-Blanc         1 063 726                   8 079              1 055 647    

Gordes         1 152 749                     5 636            1 147 113    

Lagnes            119 863                        4 000             115 863    

Lauris            609 908                   3 996                 605 912    

Lourmarin            462 704                   462 704    

Maubec            313 473                     5 267               308 206    

Mérindol            154 500                   5 582                 148 918    

Oppède              80 079                     3 771                  76 308    

Puget            299 351                   2 485                 296 866    

Puyvert            271 440                   1 436                 270 004    

Robion            253 868                  11 629               242 239    

Taillades            307 882                     5 543               302 339    

Vaugines            137 572                   137 572    

TOTAL    13 468 154             43 940           108 688                4 000     13 311 526    

 

Le Conseil Communautaire, 




